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divorce par consentement mutuel

Par GIRAULT, le 20/04/2013 à 11:17

Si l'on croit certains commentaires sur le net, il serait possible
de se passer d'un avocat en cas de divorce par consentement mutuel et
les époux pourraient faire eux-mêmes la requête au Juge et rédiger leur convention de
divorce. Est-ce réellement possible?
Merci par avance de votre réponse.

Par youris, le 20/04/2013 à 13:43

bjr,
faux, il faut obligatoirement un avocat qui peut être commun aux 2 époux.
voir ce lien :
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F10567.xhtml
cdt
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